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DÉLÉGATION INTERMINISTÉRIELLE À L’HÉBERGEMENT ET À L’ACCÈS AU LOGEMENT

Mission de coordination et d’animation de la mise en œuvre de la 
politique d’hébergement et d’accès au logement 
des personnes sans abri ou mal logées

 Hébergement & Accès au Logement

 Pôle national de lutte contre l’habitat indigne

 Campements illicites et résorption des bidonvilles

 Commission nationale consultative des gens du voyage

 Programme expérimental « un chez-soi d’abord »

 Plan migrants

 Réhabilitation des foyers de travailleurs migrants
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LE PÔLE NATIONAL DE LUTTE CONTRE L’HABITAT INDIGNE

Le pôle national de lutte contre l’habitat indigne 
est un service d’appui au sein de la Dihal

Mission d’animation de l’action LHI à l’échelon national en 
partenariat avec les Ministères du Logement, de la Santé, de 
l’Intérieur, de l’Outre-mer et de la Justice

Mission d’expertise au service des acteurs de terrain
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LE PÔLE NATIONAL DE LUTTE CONTRE L’HABITAT INDIGNE

Le pôle national de lutte contre l’habitat indigne s’est fixé comme 
objectif de favoriser la sensibilisation et développer l’expertise

 Réponses aux questions quotidiennes, conseil et soutien aux différents acteurs de 
terrain, services de l’État, ARS et collectivités locales

 Soit 600 Q/R par an 

 Animation d’un réseau de correspondants techniques LHI sur le territoire, issus des 
services de l’État, ARS, collectivités locales, Anil/Adil

 Des journées nationales ou interrégionales afin de diffuser les bonnes pratiques

 Mise à jour régulières d’un Extranet dédié à l’habitat indigne
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LE PARCOURS DE FORMATION

Un parcours de formation, via les Centres de valorisation des ressources humaines du 
ministère en charge du Logement, à destination des services de l’État, ARS et des 
collectivités locales, et en liaison avec le centre national de la fonction publique territoriale

EXEMPLES DE MODULES

 Les fondamentaux : connaissance des dispositifs de 
LHI

 Pouvoirs de police des maires/EPCI et des préfets 

 Les aspects sociaux et le droit des occupants

 Traitement des situations de risque pour la sécurité : 
péril et équipements communs des immeubles 
collectifs

 Rédaction des arrêtés d’habitat indigne

 Le recours aux travaux d’office en habitat indigne

 Copropriétés et lutte contre l’habitat indigne

 Principaux modes constructifs et principales 
pathologies des bâtiments

 Traitement des situations d’incurie
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LES GUIDES DU PNLHI

 Vade-mecum « Agir contre l’habitat 
insalubre ou dangereux »

 Guide pratique à l’usage des occupants

 Agir face aux situations d’incurie dans le 
logement

 Lutte contre l’habitat indigne : le repérage 
des situations

 Guide de l’hébergement et du relogement

 Recours au Procureur de la République

 La mise en œuvre des procédures dans les 
copropriétés

 Lutte contre l’habitat indigne : recours aux 
travaux d’office

 Immeubles et édifices menaçant ruine : 
analyse juridique et recommandations 
opérationnelles

 Surmonter les problèmes d’identification 
des propriétaires d’immeubles dégradés

Pour télécharger les publications : dihal.gouv.fr et sur l’Extranet du PNLHI
Pour accéder à l’Extranet et connaitre le programme de formation, contacter le PNLHI
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L’EXTRANET DU PNLHI, UNE SOURCE D’INFORMATION

http://extranet.pnlhi.developpement-durable.gouv.fr
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